
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CROSS MBDA 
36 ème cross 

 
 

 
 

A l’occasion de la 10ème Fête du Sport  
MBDA France 

8 juin 2011 à la Cour Roland 
A Jouy en Josas 

 
 

Mercredi 8 juin 2011 à partir de 17 heures, à la Cour Roland, pour un départ vers 18 

heures pour les adultes et 17H30 pour les enfants. 

 

- C'est une manifestation à caractères récréatif et sportif : course ou randonnée 

pédestre, ouverte à tous les salariés ou retraités et à leur famille des Sociétés des 

Groupes EADS et LAGARDÈRE, ou affiliées aimant le sport et désirant participer à 

une épreuve sportive accessible à tous. Les enfants seront sous la responsabilité de 

leurs parents. 

- Une adaptation de la course pour les enfants pourra être mise en place si le nombre 

de participant le justifie. (Enfants nés en 1999, 2000, 2001, 2002 : 1,5 Km max) 

 
 
 
 

Une soirée dansante avec remise des trophées clôturera joyeusement cette 

manifestation 

 

La participation à la soirée sera limitée à 10 €.  
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1.- CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 Compte tenu de la longueur du parcours, il est recommandé à chaque participant : 

 - d'avoir une bonne aptitude physique et : 

 - d’être ou avoir été inscrit, ou avoir un conjoint, père, mère, enfant, dans les effectifs 

d'une Société du Groupe 

 - De faire partie d'une équipe constituée par un ensemble de 10 participants 

minimum 

  Les éventuels candidats isolés sont invités à se faire connaître pour être regroupés. 

 - D’accepter de parcourir 5 à 6 km environ, à allure libre (course ou marche). 

 

2 - ORGANISATION ET DEROULEMENT PRATIQUE 

A) - Heure et lieu de rendez-vous (parking, course, etc...) suivant affiche et plan ci-joint. 

 - Distribution des dossards au podium de départ. 

 - Préparation de la course (échauffement, parcours). 

 - Consignes au départ et à l'arrivée, etc… 

B)  Les chaussures à pointes seront interdites. 

C)  Il sera offert, à l'arrivée, à tous les concurrents ayant participé à l'épreuve, une 

collation accompagnée de boissons. 

D)  Affichage des résultats juste après l'arrivée du dernier coureur et remise des 

trophées. 
 

3 – CHRONOMETRAGE  

Le chronométrage est confié à une société spécialisée avec de préférence l’utilisation 

des puces électroniques, ce qui facilitera sensiblement l’organisation de l’arrivée. 

Nous attirons l’attention de tous les participants sur l’importance de restituer les 

puces à la fin de l’épreuve, sachant que toute puce non restituée sera facturée 15€ 

au Comité d’Entreprise du participant indélicat. 
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4 - CLASSEMENTS A L’ARRIVEE 

 Tous les concurrents ayant effectué le parcours en moins de 60 minutes seront 

classés. 

 Toutes les équipes dont 10 participants au moins auront effectué le parcours dans les 

délais, seront classées. 

 

 

CHALLENGES « MBDA » Robert DUPUIS 

 

Ce challenge est ouvert à toutes les équipes des groupes EADS et LAGARDÈRE à 

partir du moment où elles sont représentées par 10 concurrents au moins. 

Le classement du challenge sera établi en additionnant les rangs d'arrivée des 10 

premiers concurrents classés appartenant à une équipe identifiée. 

 

CLASSEMENTS INDIVIDUELS 

 

Les classements suivants seront établis : 

 

1. Classement individuel par ordre d'arrivée, toutes catégories confondues. 

2. Classement des femmes (individuel et par catégorie d’âge hors enfants) 

3. Classement des hommes (individuel et par catégorie d’âge hors enfants) 

Les différentes catégories d'âge sont les suivantes : 

 

- ENFANTS ---(Course de 1,5 Km)------------------------    12 ans 

 

- ENFANTS -------------------------------------------------------  de 13 à15 ans inclus, 

- SENIORS -------------------------------------------------------  de 15 à 39 ans inclus, 

-  VETERANS ----------------------------------------------------  de 40 à 49 ans inclus, 

- VIEILLES POINTES -----------------------------------------  à partir de 50 ans. 
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5 - RECOMPENSES 

 

CHALLENGE « MBDA » Robert DUPUIS 

 

  Un trophée sera remis à l’équipe victorieuse. 

 

RECOMPENSES INDIVIDUELLES 

 

 - Une récompense sera remise à chaque coureur qui franchit la ligne d'arrivée. 

 

 - Un trophée sera attribué au : 

 

  . 3 premiers hommes toutes catégories 

  . 3 premières femmes toutes catégories 

  . Premier homme vétéran (autre que les 3 premiers toutes catégories) 

  . Premier homme vieilles pointes (autre que les 3 premiers toutes catégories) 

  . Première femme vétéran (autre que les 3 premieres toutes catégories) 

  . Première femme vieilles pointes (autre que les 3 premieres toutes catégories) 

   Premier enfant (autre que les 3 premiers toutes catégories) 

 

   Récompense pour enfants (Course de 1,5 Km) 
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6 – INSCRIPTIONS 

- Nous invitons les concurrents à se grouper en équipe et à désigner un responsable 

par équipe. Le fichier EXCEL ci-joint permettra à chaque responsable de recueillir 

les inscriptions ; nous leur demandons de les faire parvenir à : 

 De manière préférentielle par messagerie électronique :  

     cross-mbda@sfr.fr 

 

 MBDA Sport, Organisation du Cross 2011 - 1, Avenue Réaumur 

 92358 Le Plessis Robinson Cedex 

 

Remarque importante : Pour faciliter la gestion des inscriptions le nom du fichier 

EXCEL à re tourner devra avoir le forme suivante 

  « nom de la société-nom de l’équipe.xls » 
 

 
CERTIFICAT MEDICAL

 
Nous vous rappelons que chaque participant, ainsi que les enfants, doivent posséder 
un certificat médical datant de moins de 1 an ou une licence d’Athletisme en cours de 
validité 
 
Seules les licences suivantes seront être acceptées : 

 Licences FFA Compétition, Entreprise, Running loisir ou Pass 
running.  

 Licences FSCF, FSGT ou UFOLEP faisant apparaîte de façon 
précise la mention « Athlétisme ».  

 Licences FFTriathlon Compétition. 
  

 
Les coureurs licenciés à toute autre fédération ou non licenciés devront présenter un 
certificat médical portant la mention "...de non contre indication à la pratique de 
la course à pied en compétition..." et datant de moins d'un an à la date de la 
compétition. 
 
Les certificats médicaux ne remplissants pas les conditions ci-dessus seront refusés. 
 
Pour les marcheurs, le certificat médical, devra porter la mention :  «…de non contre-
indication à la pratique de la marche ». 
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L’inscription d’un enfant de moins de 12 ans nécessite la déclaration d’un parent 

accompagnant 

 

 

Signe distinctif : 

 Chaque équipe est invitée à harmoniser sa tenue vestimentaire (maillots, shorts, etc...) 

ou à porter un signe très distinctif afin de permettre aux spectateurs une meilleure 

identification des équipes engagées. 

- N'utilisez qu'un bulletin par équipe et rédigez-le le plus lisiblement possible. En 

procédant ainsi, vous faciliterez leur exploitation lors de la préparation des dossards et 

de l'établissement des classements. 

- Une assurance collective sera souscrite pour l'ensemble des concurrents figurant sur 

les listes d'inscription. 

- Nous demandons aux concurrents qui envisageraient d'utiliser les vestiaires du Centre 

Sportif de garder propres autant que possible les sols et accès des vestiaires. 

 

IMPORTANT 

 

- La date de clôture des inscriptions est fixée au : 1er juin 2011 

 
 
 
 
 
Bulletin d’inscription 
 
N’utiliser que le tableau EXCEL joint avec le règlement et le retourner en 
pièce jointe par e-mail après l’avoir renommé comme indiqué précédemment 
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Participation financière des CE au Cross MBDA 
 
Pour permettre de boucler le budget nécessaire à la réalisation du Cross, MBDA SPORT 
demandera une contribution aux comités d’entreprise des sociétés participantes. 
 
A la suite de l’épreuve, une demande sera adressée en fonction du nombre de participants 
inscrits suivant le barème ci-dessous : 
 

 Moins de 10 participants     120€ 
 de 11 à 20 participants     240€ 
 de 21 à 50 participants     360€ 
 de 51 à 100 participants     480€ 
 de 101 à 150 participants    600€ 
 de 151 à 200 participants    700€ 
 de 201 à 250 participants    800€ 
 de 251 à 300 participants    900€ 
 etc……. 
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